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f) - S'il n'est âgé de 18 anS au mOinS et de 30 ans 
au plus, cette limite d'âge !louvant être prorOllée d'une 
durée 'égale à celle du service militaire effectué ou 
li celle accordée par l'article 162 du Oécret ~u 29 
juillet 1939 relatif à la famille et à la natal,ité fran· 
çaise, sans cependant que ·le béuéfice. de ces mesures 
.ait pour dfet de pcoroller la l!mite d'âge au·delà de 
35 allS. 

ART. 23. - Le candidat devra prodUire les pièces 
sUjvarrtes : 

10 - un extrait d'acte de naissance ou du jugement 
en tenant lieu, déhvré depuis moins de six mois par 
l'officier de l'Etat·civil du lieu de naissance; 

20 - un 'extrait du casIer judiciaire ayant moins de 
trois mois de date; 

3. - un certificat de bonne vic et mœurs délivré 
depuis moins de 3 mois; 

4" - un état-signalétique et des services militaires 
le cas échéant; 

50 - une copie certifiée conforme des diplômes et 
titres umversitaires invoq).lés; 

Ô" - un certificat de visite et de contre-visite 
médicales le recOnnaIssant apte p'hysiq;uement et in· 
demne de to.ute affection tuberculeuse, cancéreuse, 
nerveuse ou lépreuse. 

ce certificat' sera délivré par les Médecins du 
Servke de Santé d'Outre.Mer ou les praticienS asser
mentés. 

ART, 24. - L'ensemble des empLois qUI sont réser
vés par les textes qui en règlementent l'accès à des 
agents soumis aux mêmes conditions de recrutement 
et de carrière ·constitue un cadre. 

ART. 26. - C""S cadres sont recmtés soit séparé
ment pour chaque adllÙnistration ou service, soit en 
COmmun pour un groupe d'administration OU de ser· 
vices. 

ART. 26. - Sous réserve des dérogations prévues 
par la législati()n Sur les emplois réservés, les fonction. 
naires sont recrutés par des conoours propres à chaque 
spéciallté professionneUe. . 

Les conditions spéciales d'admission. dans les divers 
cadr,es locaux, les pr·ogrammes et les conditions des 
conCOUrs sont déterminés par les statuts partJculiers 
à chaque cadr·e. 

Ces statuts devmnt assurer en tout cas à touS les 
fonctiorinalres ayant les aptitudes nécessaires des faci
J.ités 'de, f-ormatl<:m et d'accès aux catégories hiérar· 
chiquement supérieures. 

. Ain. 27. Pour la constitution initiale d'un nou
veau cadre, il peut être dérogé aux conditions nor· 
males de recrutement prévues au présent titre. 

Les fonctiOnnaires 'liommés dans le nouveau cadre 
devroOnt répondre à des conditions d'âge et de fonna
tion profes<>ionnelle' éqwvalente en moyenne à celles 
q,ui . sont exigées des fonctionnaires du m~e grade 
dans des cadres comparables. 

ART. 28. - Les nominations à des emplois de 
début et les promotions de grade des fonctionnaires 
appartenant aux ,divers cadres (supérieurs ou locaux) 
doivent être publiées au journal officiel du Terri
toire. Sauf dérogation expresse constatée dans la 
déciSion de nommation ou de promotion, elles ne 
prennent effet qu'à compter du jour de la signature . 

TITRE m 
Stage 

CHAPITRE PREMIER 

Di,spo.si.tifJ!ls QétiBrates. 

AnT. '29. Sauf dérogatkms expresses prévues 
par les statuts particulIers, tout candidat agreé dans 
un cadre local doit acoomp hr, dans l'emploi qui lui 
est atttoibué, un stage comptant du jour de l'arrivée 
au Territoire s'il provient de l'extérieur, QU du jour 
de la prise de service s'il est recruté sur place, .et dont 
ta durée est fixée par le statut particulier des corps de 
fonctionnaIres dont le stagiaire ,deviendra membre 'par 
sa titularisation. . 

A l'expjratJon de cette période, le stagiaire est, 
par arrêté du Chef du Terr-itoire, pris sur la pr-oposi
bon du Chef du Service intéressé et aptès aVIS de la 
Commission paritàire compétente pour le corps de 
fonctjOnnalres auquel il appartiendra après titularisa
tion sol! titulariSé, soit licencié, soit aut.orisé à effec
tuer un nouveau stage d'une année à .l'issué d'e 
laquelle îlest, dans les mêmes formes, ou titularisé 
ou licenCié. 

En aucun cas, cette. autorisation 'ne peut être renou
velée. 

Le licenciement peut être prononcé au cours du stage 
pour: ' 
-indiscipline; 

- insruffisance professionnelle notoire; lorsque le sta
giaire est en service depuis un temps égal 11 la moitié 

de la durée normale du stage, 

- faits susceptibles de porter atteinte 11 la dignité et 

à l'honorabilité même en . dehors des fonctions; 

- inaptitude physique constaté~ 


- Le licenciement peut être également prononcé en 

cours de stag,e 11 l'occasion de faits antérieurs à l'ad

mission au stage et qui, s'ils· avaient été connus, 
auraient mis obstacle au recrutement. 

Le licenciement d'un stagiaire danS les conditions 
ci-dessus exposées ne donne droit à aucune indemnité. 

NéanmoinS, le sta!(iaire licencié à droit jJ()llr lui 
et pour sa famille eventuellement à la gratuité du 
rapatriement dans les conditions prévu·es par les règle. 
ments .en vigueur. . 

AnT. 30. Les fonctionnaires stagiaires ayant 
la qualité de titulaires ,dans un autre cadre lorsqu'
ils ne sont pas titularisés à l'expirafi.on du stage ou 
lorsqu'ils sont licenciés pour insuffisanC'e profession
nelle, sont réintégrés dans l'emplOI qU'ils occupaient 
dans leur cadre d'origine dans les conditions .prévues 
à l'article 86 ci-dessous. ' · 
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Arn. 31. - Les fonctionnaires stagiaires ne peu· 
vent, en cette, qMaljté, occuper res positions de déta. 
chement OU 'de disponibilité. " 

ART. 32. - Les questions relatives aux stagiaires 
sont portées devant la C<lmmission d'avancement com
pétente pour le corps de fonctionnaires anquel ils 
appartiendront après titularisation. 
'Les fonctio,nnalres stagiaires ayant la qualité de 

titulaIres dans un autre cadre SQnt également jus· 
ticiables, au point de vue disciplinaire. du Conseil 
de discipUne compétent pour le corps de fonction· 
naires auquel Hs appartiendront après titularisation. 

ART. 33, - Les sanctious disciplinaires suscepti
bles d'être infligées aux st'lgiaires sont: 

a) :- l'avertis~ement; 

b) - le blâme; 
c) _ le déplacement d'Çlffice; 
d) _ l'exclusion temporaire des 'fonctions pour 

une durée qui ne pourra excéder six mais; cette 
sanctIon est privative de toute rémunération, à l'excep. 
tion des prestations familiales; 
-' e) - l'exclusion définitive du service. 

L'avertissement et le blâme sont pronOllcés SanS 
consultation. du conseil de discipline pa( décision mo· 
tivée du Ch'ef de Territoire ou, par délégation. par 
les Chefs de service intéressés. 

CHAPITRE 11 
COllgés. 

ART. 34, - Les stagiaires peuvent obtenir, pour 
oonv.enances personnelles, un congé sanS traitemen! 
d',une. durée maximum de trOIS mois, 

ART. 35. - Le fonctionnalte stagiaire n'ayant pas 
la qualité de titulaire dans un autre cadre qui, ayant 
obtenu pendant une période de· d<luze mois consécu. 

. tifs des congés de maladie d'uue durée toOtale de 
six mOlS, ne pourrait à l'expiration de SQn dernier 
rongé reprendre son service, peut être miS sur sa 
demande en congé sanS traitement pour une durée 
d'un an au maximum, renQuvelable par période ne pou
vant excéder Une année, il concurrence d'une durée 
totale de trois ans: 

le stagiairt: qui a été mis dans l'impossibilité dé· 
finitive et absolue de continuer ses fonclinns par 
suite d'jnfirmités résultant de b'lessures ou de ma
ladies contractées OU aggTavées : . 

10) - en se,rvice ou à l'<>ccasion du service; 
2<» -' en accompl,isant un acte de dévouement 

dans un intérêt publiC ,ou en exposant ses jours pour 
saUver la vie d'une ou plusieurs perSOnnes, peut avoir 
droit à un conf,\'é Sans traitement dont la durée to· 
tale est limitée a cinq ans, . 

Le bénélliClaire dudit congé a drnit au rembourse. 
ment des honoraireS médicaux et, des frais directe· 
ment entraîn~ par I;l maladie ou l'accident 

La mise en congé sans traitement et son renouvel. 
lement sont pronpilcés après avis du Conseil de 
Santé Local. 
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ART. 36. - Le total des congés rérriunérés de 
t<lute nature accordés aux stagiaires ne pellt être pris 
en compte comme temps' de stage, que, pour .un 
dixième de la durée globale de cellli~ci. , ' 

Le personnel féminin remplissant les conditionS pré
vues il l'article 103 ci-desSOUS a droit il UI1 rongé 
sans traitement accordé pOlir ulle durée qUi ue sau· 
rait excéder un an, maiS quI est renouveJat>le par 
péri'odes d'une année au maximum, à coucurl'ence 
d'une durée totale de trois anS; les intéressées con
tinuent 11 perceVoOlt la totalité des allIocations fami· 
liales, 

ART. 37. A l'expiratIon des congéS sans traite. 
ment prévus 11 l'article 35 ci·dessus, les intéressés 
sollt soit réintégrés dans leurs foncti,ons, sait licenciés. 

Si, lors du renouvellement <lU à l'expiration du 
congé avec. traitement, 011 lors de l'octroi nu du 
renouvellement des cong'és sans traitement le sta· 
giaire est reconnu par le Gonseil de Santé compétent 
comme étant danS l'impossihilité définitive et absolue 
de reprendre ses fonctions,. il est licencié. 

Le stagiaire licencié en vcrtn de l'alinéa précédent 
après avoir hénéficié des dispositi<lns de l'article 
35, deuxième alinéa ci·dessus. a droit à une indem
nisatlnn dans les conditions fixées par la règlemen
talion sur le travail, en vigueur dans le 'Territoire, 

ART. 38. - Quand le stage a été intermmpu en 
appljcatlûn des dispositions sur les rongéS pendant 
une durée supérieure à troIS années, l'intéressé f,<lur. 
ra être inVité, après sa réintégrati-on, à accomplir 
il l10uveau l'intégralité du stage. ' 

La durée totale des services accomplis en qualité 
de stagiaire avant et aprèS l'interruption des fonctions 
compte poUl' l'avancement. 

ART. 39." - Dans le caS' DÎl les tat>leaux de' 
claSSement indiciaire ne prévoient pas un indice de 
traitement spéoal pour les stagiaires, et sauf dispo. 
sitlons contraires Inscrites dans le statut particulier 
du corps considéré, le temp's normalement prévu pour 
le stage cst assimilé pour l'avancement du fonction' 
naire titularisé à un temps de sen,ice égal accompli 
à l'échelon inférieur du grade de début de ce corps. 

.Si le stagiaire a été autorisé à accomplir une période 
de stage au· delà de la durée normale en dehors du cas 

,prévu à l'article 38, la durée de prolongation ne peut 
entrer en compte pour l'avancement ultérieur de l'in· 
téressé. , 

TITRE IV. 
'Rél1UJ,fiérations et pre5tati()flS diverlf,es, 

ART. 40. - Un arrêté spécial règlcmente la solde 
et les accesSQires de solde du personnel des cadre 
supérieurs et locaux du Tog<l. 

ART. 41. - Des textes priS en application dll présent 
arrêté fil,ellt pour chaque service administratif les 
cadres, Je clasSement, l'effectif règlcmentaire et les 
indices correspondant à chaque grade et échèlon. 
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ainsI que les dérogations qui, en raison de la lIature 
partic:uliè,e des attributions et d\! rôle desdits services 
doivènt être apportées aux dispositions du statut 
général. ' ' 

TITRE V 

Notation' - Avancement. 


ART. 42. - Il est attrib<ué chaque année à tout 
fonctionnâlre en activité ou en service détaché une 
cote numérique, suivie d'une appréciation générale 
exprimant sa valeur pmfessionnelle. Le pouvoir de 
notatiOll appartient au Ch'!;f de service. Dans les cir
oonscriptJon~ administratives, les Chefs de Circolls
criptions, représentants du Commissaire de la Répu
blique, transmettent les notes avec leurs appréciations 

ART. 43. - L'avancement des fonctiOnnaires com
prend l'avancement d'écheJ.on, l'avancement de classe 
et l'avancement de grade. 

ART. 44. - L'avancement d'écheLon se traduit par 
une augmentation de traitement. Il est fonction de l'an
denneté du foncti'OnnaIre. 

ART. 45. - L'avancement de classe OU de grade 
a lieu uniq,uement au choix dans les conditions fixées 
par le statut particuher à chaque cadre. ' 

ART. 46. - L'avancement d'échelon, de dasse et 
l'avancement de grade ont lieu de façon continue 
d'échelon en échelon, de classe en classe et de. grade, 
en grade. 

'ART. 47. Des arrêtés propres à ch'aque admims-
Iration ou servlce détermineront la hiérarchie deS 
grades dans chaque cadre ,et le nombre d'échelons 
OU de classes dans chaque grade. 

Ils déter!lÙnemnt également: 
10 )' le minimum d'ancienneté exigible dans cha

que gradc pour être pcomu au grade supérieur; 
'2") - la durée du temps à pass'er dans ch'aq,ue 

éclielon,ou les minimum et maximum d'ancienneté 
dans chaq;ue classe. 

ART. 48. Le ,paSSage d'une catégorie à une 
catég<Jrie supérIeure ne peut avoir lieu' que dans les 
conditIons prévues au titre Il du présent statut relatif 
au recrutement. 

ART. 49. Le fonctiOnnaIre qUI fait l'objet ,d'un 
avancement de grade ou d'une titularisation est promu 
oU nommé à l'éch~lon de délJ<ut de son nouveau 
gnide sans que sa nouvelle rémunération puisse êtrè 
inférieure à l'ancienne; le cas échéant, il lui est attri
bué une indemnité dif.Pérentielle, ce, confonnément 
aux dispositions de l'arrêté no 775.S1JF. du ,31 octo
bre 1951

T'outefois, lorsq,ue ce passage s'effectue el1 vertn 
des disposltions du troisième alinéa de l'article 26 
du présent arFêté, l'intégration dans la, nouvelle hiérar_ 
chie s'effecllte à égalité d'indice, ou, à défaut de 
concordance, à l'indice immédiatement supérieur. 

ART. 50. - L'avancement de classe ou de grade 
,-n" peut avoir lieu qu'au profit des, ionctionnair.eS 

inscdts à -Un tableau d'àvancement. Le tableau est pré-
Paré chaque année par l'Administration. Il est soumis 
aux Commissions d'avancement' qui soumettent leurs 'J 
pmpositions à l'approœtion du Commissaire de la 
République. . 

Le tableau doit être arrêté le 16 décemlvre' au 

plus tard pour 'prendre effet le Jér janvier sUivant; 

Il cesse, d'être valable à l'-expiratlon de l'année pour 

laquelle n est dressé. Le reliquat des inscriptions est 

repriS par pérIOde et dans l'ordre au tableau suivant. 


ART. 51. P.our l'étahlissement du tabl'eauf il 
,doit être procédé à un examen approfondi de la 

valeur professionnell.e de l'agent Cli>mpte tenu prin. 
cipalement des notes Qbtenu.es par J'intéressé depuis 
sa dernière promotion et des -propositions mo~ivées 
tiormulées par les Chefs de service. Les fonction
naires .sont Inscrits au tableau par ardre de mérite. 

Les candidats dont le, mérite est jug~ égal sont 

départagés par l'ancienneté. 


Les promotions ont heu dans gordre du tableau', 


ART. 52. - Les f,onctionnalres' ayant vocatiort à 

être inscrits au tableau ne ,pourront prendrè part aux 

délibératlons de la Commission. 


ART. 53. - Les tableaux d'avancement doivent 

être rendus publics, par l'lnseroon au Journal offiCiel 

du Terr.itoire. 


ART. 54. - T'Out fonctionnaIre. inscrit au tableau 

d'avancement est tenu d'accepter .l'emploi qUI IUl est 

aSSigné dans son nouveau grade. Son refus peut 

entraîner sa radiation du tableau d'avancement. 


ART. 55. - Les rappels des services inilitaires' 

entrant en compte pour le calcul de l'ancienneté de' 

service retenue pour l'avancement d'échelon, de clas

Se OU de grade restent fixés par les lois qùi leur sont 

spéciales. . ' , 


ART. 56. - La Commission de classement pour' 

l'avancement du personnel des cadres supérieurs et 

local1x du Togo est constituée pour chàque cadre par 

la CommiSSIon d'avancement prévue à l'article 19. 


En cas d'empêchement des titulaires ,il' sera fait 

appel aux suppléants dans l''ordre de leur désigna. 

tion: 


Les dél;ibératlQns des Commissions sont secrètes_ 

Sauf exception prévue ci-dessous, elles ne sont va


lables que SI les deux tIers au moins ,des membres 

sont présents. -' 


Dans le cas contraire, la réunion est renvoyée à 

une date fixée par le président; des convocations, 

,individuelles sont adressées à chaq,ue membre ,de la 

CommiSSIon, laql1elle, à la date, fixée siège valable

!)lent si elle rél1nit la moitié de Ses membre~. 


En cas de partage égal des vOÎx, la voix du président 

est prépondérante. 


La CommiSSIon 'de classement se réùnit' sur' la 

convocation de son préSIdent en prÎncipe 'dans, le 

oourant du mois d'octobre de chaque année 'pour 

l'éIftbor~tion d\! tableau de Panné,e s,U)vante. 
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TITRE VI 
. Discipline 

Al\T. '317. Les sanctions disciplinaires sont·: 
L'avertissement; 
Le blâme; 
La radiation du tableau d'avancement; 

- Le déplacement d'office; 
L'abaïsse!Jlent d'échelon; 
La' rétrogradation de grade Oll de classe; 
L'exclusIon tempora!re des fonctions pour Ulle 

durée qui ne peut excéder six mois; cette sancti-on 
est privative de loute rémunération, à l'exception des 
prestations familiales ;". 
- La. révocation sans'suspension des droits à pension;. 
- La ré~ocati-on avec suspension des droits à pension. 

Al\T. 58. '- Ne sont pas oonsidérés comme dé
placements d'ofPice les changements d'affectation à 
i'.intérteur du Territoire Que les besoins du service 
pourraient Imposer. JI en est de même du congé 
que le Chef du TerritoIre peut accordel' d'ciffice 
.à l'expiratton de la période ouvrant droit normale
lement à Un congé annuel ou cumulé. 

ART. 59: - Le pouvoir disciplinaire appartient 
à l'autorIté ,investie du pouvoir de nomination; il 
est délégué de plein droit, en ce 'lw concerne l'aver
iissement aux Chefs de service. 

ÂIlT. 60. - L'avertissement est prononcé 
, 

par dé
cision motivée du Chef de service sanS consulta-' 
tion du conseil de discipline, mais après l'accomplis
sement des Iiormalltés prescrites par l'article 65 de la 
loi du 2 avril 1905. 

AIlT. 61. .~ Les . autres sancti-ous disciplinaires sontx 
proll-oncées après avis du conseil de discipllne. 

Les Commi~sions' d'avancement remplissent le 'rôle 
ce oonscil de discipline. . . 

ART. 62. -' Le Conseil de dis'cipline est saisi 
par un rapport émauant du 'Comm'issairc de la Répu
blique ql.!l doit indiquer clairement 'les faits ré pré

'liensibles et, s'il 1 a lieu, les cir~Ol1sta!lees dans les
quelles ils .ont ét oommis. 

AIlT. 63. - Le fonctionna!re incriminé a le droit 
d'obtenir aussitôt QlUe l'action disciplinaire est enga_ 
gée la oommunication intégrale de sOll dossier ctX 
de tous documents annexes. 

Il peut présenter devant· le conse.il de discipline 
des observations écrites ou verbales, citer' des té
moins et se faire assister d'un défenseur de· son choix. 

Le dro,it de citer des témoins appartient égale
ment .à l'Administration. 

AI!.T.64. - S'il ne se juge paS suffisament éclairé 
sur les fait. reprochés li l'Intéressé ou les circonstances 
'dans lesquelles ces faits ont .été commis, le conseil 
ide discipline ~t .ordonner une enquête. 

MT- ·65. - Au vu des onservatiQns éérites pro· 
idUit1:$ de1llliJ:t lui et compte tenu, le cas échéant, des 
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déclarati'Ons verbales de l'Intéressé et des témoins 
. ains! que des résultats de l'enqiuête à laquelle if a pu 


être procédé(. le conseil de discipline émet un avis 

motivé sur la sanction que lui paraiss<ent devoir en

traîner les faits reprochés à l'Intéressé et transmet 

cet avis au Commissaire de la Répùblique. 


. , 
Al\T. 66. - L'avis du conseil de discipline doit 

Intervemr dans le 'délro d'un mois à compter du jour 
'Où ce eonsei! a été saIsi. 

Ce délai est porté à troIS mois lorsqu'il est pro
cédé à une enquête. 

En caS de poursuite devant un tribunal répressif; 
le conseil de discipline pent décider qu'il y a liell 
de sllrsseoir à émettre un avis jusqu'à l'intervention 
de la décision du tribunal. . 

ART. 67. En cas de ·faute .graVe commiSe par 
un ~o!1cti-onnaire, qu'il s'agisse d'un manquement à 
ses obl.igations professionnelles OU d'une infraction 
de droit commun, l'auteur de cette faute peut être 

" 

immédiatement suspendu par le CommissaIre de la 
République. 

La décisl-Oll prononçant la suspension d 'un fonction
naire doit pr~ciser s! l'intéressé conserve, pendant 

. le temps 011 Î1 est susp'endu, le bénéfice de son traite

ment ou déterminer la quotité de la retenue qu'il su!Yi!, 

qui ne peut être sup'érieure à la moitié du traitement. 

En tout état de cause; il continue à percevoir la tota

lité des suppléments pour cliarges de famille.' 


Dans le cas de suspension immédiate le conseil 
de discipline est saisi de l'afPaire sans délai. Celui.ci 
émet un avis mot!vé sur la sanction applicable et le 
transmet au Commissa!re de la Répul>lique. 

La situabail du ronctionnalre suspendu en applica
ti-on de l'ahnéa premier du présent article doit être 
définitivement réglée par le Commissaire de ra Répu.· 
blique' dans un délat de quatre mois -à compter du" 
jour où la décisÎùn de suspension a pns effet. Lors
qu'aucune décisIon n'est intervenue al! bout de quatre 
moiS, l'mtéressé reçoit à nouveau l'intégralité de, son 
traitem~nt. . 

Lorsque l'intéressé n'a subi aucune sanction ou nia 
été l'objet QlUe d'un avertissement, d'un JjIàme 011 

d'une radiatipn du ta1YIeau d'avancement ou si, à 
l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent il 
n'a' pu être statué SUr son cas, il a· droit au remOOur
sement des retenues opérées sur son traitement. 

Toutefois, lorsque le .fonctionnaire est l'objet de 
poursuites pénales, sa situation n'est définitivement 
réglée qu'après ql!-e la déciSIon rendue par la juridic
tion sa!Sle est devenue définitive. 

AIlT. 68. - La déciSIon peut prescrire que la sanc
tion et .les motifs de cette dernière 'seront rendus 
publics. 

ART. 69. - Le Chef direct du rollctionnaire incri-' 
miné ne peut faue partie du conseil de discipline, 
pas plus que le fonef.ionnrore ayant participé, le cas 
échéant, à l'enquête préliminaire. 

Les membres du conseil éltsent parmi eux un 
rapporteur; 
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ART. 70.- Le fonctionnaire ayant fait l'objet 
{\'une rétrogradation ou d'un abaissement d'échelon, ' 
prend ,a'i1g dans le nouveau grade, la nouvelle crasse 
'Ou le nouvel échelon du jour de la signature de l'acte 
intervenu à cet ,efIlet et Y oouserve l'ancienneté acquise 
daus l'échelon, la classe Olt le grade supérieurs avant 
applicatton de la sanctioll. . 

ART, 71. -,- Le fonctionnaire frappé d'une sanction 
disciplinaire et q.uâ n'a pas été exclu des cadres peut, 
ap~oès cinq 'années, s'il s'agit d'un avertissement ou 
.d',un blâme, et dix, années, s'il s'agit de toute autre 
sanction, Jntroduire aupr~ du Commissaire de la Répu
blique une demande tendant à ce qu'aucune trace 
de la sanction pMnoncée ne 'subSIste à 'son' dossier. 

Si, par son oomportement général, l'intéressé a 
donné toute satisfaction depuis la sanction dont il a 
fait l'objet, il doit être rait droit à sa demande. 

Le Oommissalfe de la RépubHque statue après avili 
du OonseiI de dIscipline. 

Pour répondre aux prèscriptions de l'article 17 
relatif à la oomposition du dossier, celui-ci devra 
être r,eoonstitué' danS Sa "ouvelle composition sous 
le contrôle du Conseil de dIscipline. ' 

TITRE VII 
PoSiti()~. 

ART. 72. - l'out foncti'Onnalfe est placé dans 
'lIne des :positions suivantes: 

,1<1 - En acl.ivité ; 
, 2<1 -Enscrvice détach'é; 

3Q - En disponibilité; 
,40 - Sous' les 'drapeaux; 

CHAPITRE PREMIER. 
" PoSition' d'Activité •. 

"A~T.:73. - L'activité est la position du f'One
tiQnnalfe quâ, rêgulièrement titulaire d'un grade, exer
ce effectivement les fonctions de l'un des emplois 

--;.., oorrcipcJIldanf!l. 

·A~T.;',,74., ~, Sont assimilées à la position d'adi
\fité:,l~s S1tuatlQns sUIvantes:' . 

','1"1,],-,-, :le, cOngé administratif ou annuel; 
2o·<!ll"ll! '<longé de maladie; , 

.' 3~')j.;!!·'I~, hüiintten par ordre sanS affectation; 
"';~f::";l"~xpectative de retraite; , ' 

5d - le congé pour affaires [lersonneHes; 
60 le congé pour examen; 
70 ,lcCOngé rxiur e:>\pectative de réintégration; 

", 80 ,ie congé de convalescence ou 'de cure tlÎenna, 
le; 

"ART" ':15, ;-' Le. régime. ,de,s .congéS est déterminé 
:pa,r;arrêté:spi!ciai , ",:;:', 

ART. 76" Peuveilf' 'êtrè 'maIntenus' par ordre 
les f.onction1lalrcs arrivés' 'li ,l'expiration d'une périüde 
-de préSence régulière dans la métropole, un départe-

J 

ment ou un TerritOIre' d',Ouire.Mer, pour l'un des' 
motifs suivants: . '. 

a) - retard d'un paquebot.ou d'un avion à destina

tion du TerrItolTe d.., service. 0Il. . manque de' place 

po,.r leur transport; 


b) - expectative de nomination prochaine dans 
un cadre d'Qutre-mer ou dans un cadre métropolUa1n , 
relevant du Ministère de la France' d'Outre-Mer à. 
la suâte d'un concours, d'un -examen ou d'une per
mutatiQn non demandée ou par. nominaüon directe;, 

c) - expectative de comparution procliaine deVant 

un conseil ou une commissIon d'enquête oU toute 

autre commisSIon administrative, ou devant un tribunal 

soit comme témoin, soit comme prévenu; 


d) - désignation pour faire partie de I:un de ces 

conseils ou de l'une de ces commissions; 


e) _ expectative d'a<lmIss,ion prochaine à' de;;. oours 

professionnels Olt à des stages techniques effectués 

dans l'intérêt du servIce et sur demande de l'adminis

tration, ou expectatIVe de résultat desdits cours ou 

stages; 


f) - expectative de nomination prochain~ à lIn 
nouvel emploi dans la métropole pour les fonctionnai
res inaptes au service outre-mer, qui peuvent préten
dre li une telle nomination dans les conditions de 
l'artide2 (alméas 10 et 11), de la lOI -du '21 juillet 
1928 modifiant ou complétant la loi du 30 janvier
19n' ' 

ART. 77. ~ Sont obl1igatofrement mis en 'expec

tative d'admissiOn à la retraite les fünclionnaires 

qui , 

1" - à l'expiration d'une période ~ présence 
r~gt11i.ère dans la métropole, danS leur département 
d'outre-mer ,ou territom~ de. congé se trouvent à 
moins de SIX mois de la limite d'âge dans les condi
bons prévueS par le décret dtl 16 décembre 1938; 

2<> - ou qui, réullissant les èoilditions exigées 
pour prétendre à une pens.on J?OUr ancienneté de 
service, ont été déclarés définitIvement inaptes au 
service; .dànS (je cas, la ml?c à la retraite de.Ta être 
prononcée après avis de la commission de Réforme 
dans les six moIS suivant la décision du CQnseil de 
Santé, Supér.ieur .ou Local. 

Peuvent être mis en expectative de, i.etraite les 
.f\onctIOnnalres qUI, li l'issue d'une' période "dè p~é, 
sence régulière dans la métropole où,dans le,ur tern~ 
toire de congé et réUnissant, les conditions exi~es 
pour prétendre à une pension' d'ancienneté (je :servke, 
ont demandé à. j-oùir d'une' telle pension,- dans c~ qs; 
la durée de la l1)ise en expectatIve de ,etraite' ne 
pourra pas excéder six mois. ' 

CHAPITRE ,II 
DétdcluJliulnt: , ' 

ART. 78. 'Ledetach'ern,ent est la ppsitlOn dù 
fonctiOnnaire placé' hors de son cadre d'origine; mais 
oontinuant à bénél1cier, ·dans ce cadre, de, s,es, <:Iroits 
à l'avancemenLet,.à,l.", retrJlite", " '0: ",:' .: " 
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ART. 79. -Tout détachement est prononcé Sur 1 
la demande du fonctionuaire. Il est essentiellement .... 
révoeable. . . 
. D~ns le cas prévu' à l'article 80 (alinéa 2), ci·des: 

sous, le détachement peut être prononcé d'office, et 
JI oondjtion Que le nouvel emploi soit équivalent' à 
l'ancien et q.u'il n'y ait pas modification du régime 
de retraltes. 

Dans le cas de l'article 80 (alinéa 4) ci.dessous le 
détachement est [!rononcé de piein droit. 

ART. 80. Le détachement ne peut avoir lieu 
que daus l'un des cas suivants: 

10 Détàchement auprès d'une administration, 
d'un ,office ou étab1issement public de l'Etat dans un 
emploi conduisant à pension. 

2<> - Détacfiement aupr,ès des dép'artements, com· 
munes, étati'lissements publics autre~ que nationaux,'X' 
territOlfes relevant du Ministère de la France d'Outre
Mer ou du Ministère chargé des Relations avCc les 
Etats Associés et auprès des payS de proteéOOrat. 

3" _ .. Détachement auprès d'une administration 0U 
entreprise 'pubbque dans un emploi .ne oonduisant 
pas à pension. 

40 - Détachement pour exercer une fonction pub.Jt· 
que élective ou un mandat syndical, lorSque la fonc· 
tion ou le mandat comporte dès obligations empêchant 
d'assurer normalement l'exercice de la fonction. 

50 - Détaéfiement pour exercer un enseignement .oU 
remplir une mission publique à l'étranger ou auprès 
d'orgalljsmes Internationaux. 

ART. 81. - Il existe deux "ortes de détachement: 
10 .- Le détachement de oourte durée ou délé· 

gation; 
20 - Le détachement de longue durée. 

A'RT. 82.' - Le détachement de courte durée ne
Peut excéder un an, ni faIre l',objet d'aucun renouvelc 

J.ement. 
A l'expiratIon du détachément,le fonctionnaire dé

taché en application du présent article est obligatoi. 
. rement réintégré dans son emplOI antérieur. 

AllT. 83. - Le détachement de longue. durée ne 
peut excéder Cinq années. Sous réserve des disposi.
tions de l'artlde 86 ci.dessous, il peut, toutefois, 
être indéfiniment renouvelé par p'ériode de cinq années, 
11 la oonrlltlOn que les retenues ainSI que la contribU· 
tion supplémentaIre pour pension aient été effectuées 
pour la période de détachement écoulée. 

ART. 84. - A l'expiration du détachement d'office, 
le fonctionnaIre détaché est obligatoirement réintégré 
dans son cadre d'origine ct réaffecté à un .emploI 
rorrespondant à SQn grade dans ce éadrc. 

S'l1 refuse le poste qUI lui est assigné, il ne. pourra 
être nommé, au poste auquel il peut prétendre ou à 
'WI . poste équivalent danS la résidence où il exerçait 
avant 'SOn détachement que lorsqu'une vacance sera 
budgétair<!ment ouverte. 

Il est alors plaçé dans la position de disponibilité 
sans 6IOlde. 
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AR'!'. 85. - A l'expiraltoll du détachement SUl' la 
demande, le fonctionnaIre détaché . est. obligatoire" 
rirent réintégré, à la première vacance dans son cadre 
d'origine et réaffecté 'à un empl.oi correspondant .à 
son grade dans ce. cadre. 

S'il refuse le poste 'lUI lui est assigné lors de sa 
réintégratipn, il est rayé des cadre3 par licenciement. 

ART. 86. - Le détachement sur la demande dans 
le cas prévu à l'article 80 ci.dessus paragraphe 1". ~' 
ne peut être renQuvelé qu'une seule fois. 

A l'expiratIon de la durée de son détachement 
et en tout état' de cause d'un' délai de dix années; 
l'intéressé est rétntégré dans son cadre d'origine 
dans les conditions de l'article précédent. Toutefois 
s'il remplit les conditions prévues par les dispositions 
statutaires régissant· les fonctionnaires du cadre où 
il eSt détaché pour faue partie de ce cadre, il peut, 
sur Sa demande, y être définitivement intégré. . 

ART. 87. Les statuts particuliers pDurr·ont fixer '.' 
le . temps maximum de détachement à l'eXpirati.on -, 
duqueI les ronctjonll,alres détachés des cadres métro· ", 
politatnS ou loéauJ( devront opter pour l'intégration 
dans le cadre local de détachement ou pottr la réinté· 
graHon définitive dans leur cadre d'origine. 

ART. 88. Le fondionnaire détàèhé est soumis 
à l'ensemble des règles régissant la fonction qu'i! 
exerce par l'effl!t de son. détachement. 

ART. 89. Le fonctiOnnaIre, bénéficiaire d'un 
détachement de longue durée est noté par -le Chetl 
de service dont il dépend dans l?administratiDn. ou 
le service où il est détaché, Sa fiche de notation 
est lransmise à son administration d'origine. 

ART. 90. Le fonctiOnnaIre détaché d'office con
tinue à percevoIr la rémunération afférente à son gra. 
de et à son échelon dans son administration ou 
Servicc d'oripne, SI le nouvel emploi occupé com
porte ltue rcmunératiolf moindre. 

AItT. 91. - Le fonctionnaire détaché supporte sur 
le traitement d'activité afférent à son grade et à 
son échelon dans le service dont il est détaché, la 
retenue prévue par la règlementatian de la caisse 
de reh'aites à laquelle il est affilié. 

La contribulton complémentaire est exigible dans 
les mêmes conditions sauf en ce qui conceme les 
fonctionnaIres détachés pour exercer une fonction pu_ 
blique élective ou Ull mandat syndical. 

ART. 92. - 1:orsque le fonctionnaire est déta
ché dans un emploi conduisant à même régime de 
pension, la retenue pour pension ~st·. calculée sauf 
demande contraire de l'mféressé, sur le traitement 
afférent 'à l'ancien emploi. 

ART. 93. - Le détachement peut prendre fin avant 
son terme normal soit sur l'initiative du service 
employeur s'il est hors du Territoire, soit sur déci
SIon du Commlssrure de la République si c'est né
CeSsaire à l'~ntérêt du Territoire, soit sur la demande 
agréée du détaché. 
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Les conditions de' réintégration sont dans ·ce cas 
:les mê.mes q.ue celles qui ont été définies aux articles 
84, 85 et 86 ci·dessus. 

ART. 94. - Les fonctiOnnaires détachés des cadres 
métropolitains ou des cadres locaux des autres Jer· 
ritoires ,d'outre.mer pour servir auprès d'une admi· 
nistration ou d'un service relevant de l'autorité du 
Chef du' TerrHoire recevront, eri cas de remÏ>;e à la 
disl,'ûsition de leur administration d'origine, à l'ini. 
tiative de l'administration de détachement d lorsque 
leur réintégration immédiate est différée, faute de 
vacances d"emploiS, la solde de oongé à compter du 
jour de leur rerour dans la métmpole ou le terri· 
toire de leur cadre d'origine. 

Ce. congé d'expectative de réintégrati.on ne pourra 
excéder six mOIs; il pourra se cumuler, mais seule
ment dans la limite d'une durée totale de neuf mois, 
avec tous autres congés; ,il cessera aussitôt qu'une 
vacance d'emploi sera ouverte dans le cadre d'origine. 

ART•.95. En règle générale, le détachement 
prend f.in au p'lus tard lorsque l'agent détaché atteint 
", Iimitè d'âge de son cadre d'origine. 

Si"la hmite d'âge du nouvel. emploI est supérieure 
à ceU" de l'ancien, l'intéressé pourra néanmoins, avant 
d'être atteint par celle.CI, demander son intégration 
dans le nouveau cadre, sous' réserve de réunir les con· 
ditions statutaires. 

Dans le cas Où te fonctionnaire est détaché, dans un 
emp1o1 op,mpiOrtant une limite d'âge, inférieure à ceUe 
du cadre d',origine" il est mis fin au détachement, 
lorsque la limite d'âge prévue pour le nouvel emploi 
est atteinte. 

Les conditions dans lesquelles s'exerceront les droits 
à' penSion des fonctionnaires détachés sont fixées par 
le règlement p1'Qpre au régime d~ retraite auquel
l'lntéressé est soumis. ' , ' 

CHAPITRE III 
DispOltibilité. 

ART. 96. - La disponibilité' est la position du 
fonctiOnnaire qui, placé hors des cadres, de son admi. 
nistration ou .s~rvice d'origin~, ~esse de bénéficie; 
dans cette pOSItion dé ses droits a l'avancement et a 
la retraite. 

ART· 97. - La diSpOnihilité est l'rononcée par 
arrêté du 'Chef de 'territOire, soit" d'office, Soif à la 
demande de l'intéressé. Il existe, en, 'Outre, à l'égard 
du personnel fémimn, une dispol1ibilité spéciale.. .. - . '. . . 
. ,ART.' 98. -:' La mise en,di,sponibilité ne peut être 
prononcée d'office <jJUe dans le cas où le fonctionnaire 
ayant épuisé ses' droits aux, congés de convalescence 
.ou de longue durée pour maladie ne peut, à l'expira. 
tian de la dernière période, reprendre son service. 

Dans .le cas de la disponibilité d'office faisant 
~uit~ à un ,congé de maladie, le ,fonctionnaire perçoit 
pe:ndant six mois la moitié {je son traitement d'activité, 
,oetla totalité des suppléments pour charges de famille. 
Â l'expiration de cette période de, six mois" il, ne 

perçoit plus aucune solde, mais il conserve ses droits 
à la totalité des suppléments pour charges de famille 

ART. 99. - La durée de la disponibilité prononcée 
d',office ne peut excéder une année. Elle peut être 
rellouvelée à deux reprises pour une durée ,égale. 

A l'expiration de cette durée, le fonctionnaire est 
obljgaroiremellt réintégré dans le cadre de son admÎ
nistraboll ou service d'9rigine, soit mis à la retraite, 
soit, s'il n'a pas droit à pension, rayé des cadres 
par licenciement. ' 

Ain. 100. - La mise ,en disponibilité sur demande 

de l'intéressé ne peut être accordée que pour accident 

OU maladie graves du conjoint ou d'un enfant et, apr,ès 

un an de service effectif, à titre ,exceptionnel, pour 

oonvenances personnelles et pour recherches ou études 

présentant un intérêt général ,inoontestable. 


ART. 101. - La durée de la mise en disponibilité 

sur 'demande de l'intéressé ne 'peut excéder trois 

années. Mais elle peut être renoU\ëelêe à deux reprises 

pour Ulle durée égale. 


ART. 102. - Le Chef du Territoire peut. à tout 

momeut et doit au mOinS deux fois par an faire procéc 

der aux enQuête~ nécessaires en vue dé s'assurer que 

l'activité du fonctionnaire mis en'dîSponibîlité oorres· 

pond réellement aux motifs p'our fes<jJUels il a été p'acé 

dans cette position. 


ART. 103. - La mise en disponl:1J.i1ité ést accordée 
de, dr'oit à la femme fonctionnaire ayant. aU moins 
deUX enfants dont l'un est âgé de moins de cin'lJ anS ou 
frappé d'une infirmité exigeant des soins continns 
et demandant pour les élever à quitter temporairement 
les cadres de son administration. . 

Cette mise en disponibilité dont la, durée' est de 
deux ans peut être renouvelée il la demande de 
l'intéressée aussI long~mps que sont remJ>lies les 
oonditions du premier alinéa du présent article. 

Les dispositions de l'article 102 ci-dessus sont appli~ 
cables à la mise en disponibilité pr,onollcé,e en vertu 
du, présent article. , ' , 

ART. 104, " Le fonctionllalre mis en "disponibilité 
sur sa demande n'a droit à aucune rémunération. 
Toutefois, dans le cas prévu à l'article 103-, la·femme 
fonctiOnnaire perçoit la totalité, des allocations Il 
caractère famitial sans que le bénéfice d'e ces alloéa-. 
lions puisse porter sur Une période supérieure à quatre' 
ans. 

ART. 105. - Le fonctiOnnaire mis en' disp'onibilité 
sur sa demande doit solltciter sa réinfégratio'n deux 
mois au mO!flS avant l'expiration de la période en 
courS. 'Cette réintégratiOn est de droit à l'une des t'rois 
premières vacances SI la durée de la disponibilité n'a 
pas excédé trois années . 

ART. 106. Le fonctiOnnaire mis en' diSponihilité Ci' 

qPi, lors de sa réintégration, refuse le pOste 'qUI lui 
est assigné peut 'être rayé des cadves par licenciement 
après avis du conseil de disciplirie. ", 

AIn· 107. Les .statuts partictilters' fixeront pour 
chaque cadre la proportion inaximum des fonction

"\.: 

l 
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naires susceptibles d'être détachés ou mis en disponi· 

bilité.. 


Le 'détachement pour exercer une fonction puMiq,ue 
élective ou un mandat syndIcal n'entrenf pas en ligne 
de oompte pour· [e ca[cut de cette proportion, 

Les mises el; disponibilité· prononcées d'office ou 
au titre de l'article 103 ci-dessus n'entrent pas en ligne 
de comptep'our· l'app'!ication de [a disposition ~i 
précède. . 

Le nombre deS agents détachés pour servir auprès 
des . Etats associés ou dans les services publics des 
autres 'territoires .d'outre-tner n'entrent pas en ligne 
de oompte pour le calcul du nO(l1b're maximum de 
fonctionnaires ·d'un corps susceptibles d'être détachés 
ou mis en disponibilité, tel que. ce nombre est défini, à 
l'alinéa prel11ler du présent article. 

CHAPITRE IV 
position solis tes drapeaux. 

ART, 108. - le llonctionnalre incorporé dans Une 
formation militaire pour son temps de service légal 
èst placé dans Une posinon spéciale dite «sous lès 
drapeaux}} . 
. Il perd aMrs son traitement d'activité et ne perçai! 

que la solde militaire. 


ART. 109. - Le fonctioilnalre qui accomplit une 
période. d'instructi'Onest mis en congé avec traite· 
ment pOUf' la durée de cette période. 

CHAPITRE V 
CessPtion. définitive de fonctions. 

ART. 110. - La cessation définitive des foncti'Üns 

entralnant radiation des cadres et perte de la qualité 

de ~onctionnalre· résulte: 


10 de la démisS!'Ün régulièrement acceptée; 
20 - du . licenciement; 
3" - de la révocati'Ün; 
40 _ de l'admiSSIon à la retraite. 

AI<T. 111. _. La démission ne peut résulter que 
d'une demande écrite de l'intéressé marquant sa volon· 
té non· équÎ>-oque de quitter les éadres de son admi· 
nistrahon ou Service. Elle n'a d'effet ~'autant qu'elle 
est acqeptée par le CommiSSaire de la Républiqùe et 
prend effet à la date fixée par lUI. 
·U déciSIon du C'Ommissalre de la République doit 

interveriir dans le délai d'un mois. 

ART:. 112. - L'acceptation de la démission [a 
rend irrévocable. Elle ne fait pas obStacle, le caS 
échéant, à l'exercice de· l'action disciplinaire en raison 
de faits qUI n'auraient été révélés· à l'Administration 
·Cju'après cette acceptation. 

Si le CommissilÏre de la République refuse d'accep· 
ter la démjss;on, l'intéressé peut saisir la Commission 
par.jtalr·e. CeUe..ci émet un avis motivé q:u'elle transmet 
,au Chet du TerrHolre. 

ART. 113. - Le fonctiOnnaIre qui cesse ses fonc· 
tions avant la date fIxée par le Commissaire de la 
République peut faIre l'objet d~une sanction discîpli
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naire. "S'il a droit à penSion, il peut subir ,une retclIu·e 
sur les premiens vensements ~I lui sont faits à ce 
titre, à oo~curnence d'un cinquième du montant de 
ses versements. 

ART, 114. EiI cas de suppression d'em·plois 
permanents . occupés par des foncti'Ünnalres, ces der
niers ne peuvent être lIcenciés qu',en vertu d'al'rêtés 
spéciaux de dégagement des cadres prévoyant notam. 
ment les conditions de préavis et d'indemllisation des 
intéressés. 

(, 

Dans les cas prévUS aux article 99 et 106 ci·dessus 
.et 115 et 116 ci·dessous, le fonctiOnnaire est licencié 
par simple déciSion du Chef de Territoire. 1 

ART. 115. - Le fonctiOnnaIre qUi fait preuve d'in· 
suffisance profes.sionne'lle est, s'il ne peut être reclassé 
dans Une autre administration ou service, soit. admis 
à faire valoIT ses droits à la retraite, soit licencié. .1 

La décjslon est prise !l'ar le Chef de Terrifo'ire après 
observation des fonnalités prescrites en matLère dis. 
ciplinalre. 

AI<T. 116. - le llonctiOnllaITe qUI ne satisfaisant 
pas aux conditiolls requises pour être admis à la 
retraite e~t lIcencié par application des dispositions 
de l'article 115 CI-dessus et perçoit une indemnité 

. égale aux trois quarts des émoluments afférents aU 
dernier mOIS d'activité multipliés par le nornbre d'an
nées de services val.i.dés pour fa retraite. 

Le calCUl de cette indemnité est effectué sur 1es 
échelles de traitement et solde en vigùeur au moment 
du licenciement, majorées des aliQcations à caractère 
familial, des indemnités résidentielles, et, éventuelle
ment, du complément spécial de solde. 

L'indemnité· de ··licenciementest versée par men· 
sualités quI ne peuv<!nt dépasser le chiffre des derniers 
émoluments mensuels perçus par le fonctionnaire li
cencié. 

ART. 117. - Un arrêté particulier définira les 
actiVItés privées qu'en raison de leur nature un fonc
tionnaIre qui a cessé défifiitivement ses fonct'ons ou 
qui a éte mis en disponibilité ne pourra exercer 
et fixera le ,délai de l'interdiction, ainsi que .les déro· 
gati'Üns qUI pourront être ap'pPrtées à cette interdidion 
en faveur de f'Onctionnalres ayant. accepté certains 
emplOiS subalternes. . 

. En cas de violatIon de l'interdiction édictée par 
l'aljnéa précédent, le fonctionnaire retraité pourra 
faire [''Objet de retenues sur pension et, éventuelle
ment," être' déchu de ses droits l' pensfuJn. , 

ART. 118. - L;jnterdicÜon édictée par 1'article 
9 du préSent statut S'applique, pendant le délaI qui 
sera fixé par l'artIcle précédent et sous peine des 
mêmes sanctions, au fonctionnaire ayant cessé defini· 
tIvement ses fonctions. 

TITRE VlI1. 
H oltora,ittt - Récolltpfl!~es. 

ART. 119. - ,le fonctionnalre qUI cesse défini
tivement d'exercer ses ronctions peut se voir conférer 
l'honorariat soit danS, son grade, ~oit dans le grade 

1 
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immédiatement supeneur, à la condition qu'il alt 
exerc~ pen,dant au moins deux anS 'des fonctjons 

'correspondant à ce grade supérieur. 
Le fonctionnaire révoqué ou licencié pour insuffi

sance professjonnelle est privé du bénéfice de l'hono-, 
rariat. ' 

ART. 120, - Récompellses - Les récompenses 
suivantes peuvent êtœ accordées aux, fonctionnaires 
des cadres supéri_eurset locaux du Togo; 

lq - Le témoignage de satisfaction accordé par 
le Chef du service; 

- 21, - Le témoignage officiel de satisfaction accordé 

par le Oommissalre de la République, 


Dispositiol1s •diverses, 

ART. 121. - Les ',statuts particuhers actuellement 
" ,en vigueur demeurent applcables jusqu'à l'interven
" Hon des nouveaux statuts. 

ART. 122. - Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté. 

ART. 123. -: Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiq,ué p'artout OÙ' besoin sera. 

Lomé, le 13 février 1952, 
Y. DlGo.( (Approuvé par dépêche JJiillïstélitille 110 '26-792/ 

,; PEL-B du 3 jaill 1952.) 

Répartitioll des cad,.es 

ARRETE No 14f>.52jP. dll 13 tévdcl' 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LtOJON o'HONNEUr:t, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributions 
et les poUVOIrS du Commissai)jO dc la RépublIque au' Togo; 

Vu le décret du 3 janv;îer 1946 portant réorganisafJOI1 
âdmlnisfrative du terrltolre du Togo et création d'assemblé~ 
représentatlves ; 

Vu la loi n" 50-712 du 30 JUIn 1950 tixant les modalités 
d'attribt.rbon des soldes et mdemnltéS des tonctionnaltes 
(llVl!S et militaires relevant du Minlstèle de la France d'Outre. 
MerJ les oonditIons de recrutement, de mise en congé ou à 
la retraite de ces IUêmes tonC1lonnaires; 

Vu le dêcrct nO 51-509 du 5 mal 1951 portant règlemeült 
d'admintstratiOn pubhque pour Papplica:tIon de l'ar1;lcle 6 de 
la loi n'1 50-772 du 30 jUtn 1950, ,clatit à la répartlflon 
des ,cadr:es de tonctJonnau"es ciVils ~t relevant de P-autorité du 
MinIstre de la France ,d'Ot.rt:re.Mer, !en t'adres généraux)
supérieurs et locaux; 

Vu PaV'1S émis par J'Assemblêe Représentative du Togo
dans sa séance du 30 janvier 1952; 

Le ConseIl PrlVe entendu; 
Sous rés.erve de l'approbation ministêrielIe; 

ARRJ;:TE: 

ARTICLE 'PREMIER. - Les cadrés de fonctionnaires 
civils relevant de l'autorité du' Commissaire de la 
République du Togo 'existant 'dans ce Territoi~e li 
la date du 25 déçembte 1950 oont, pour compter de 

TERRITOfRE DU TOGO 17 juillet 1952 ,
,.,; 

la même date, en application de l'article 6 d'e la 

loi no 50_772 du 30 juin 19!>O et des dispositions 

du' décret 110 51-509 du 5'mai 1951, répartis en cadres 

supérieurs ou' locaux, ' 


ART. 2. -' Outre les conditions spéciales exigées 
pour l'admiSSIon dans ces cadres, ne peuvent être 
èlassés dans la catégorie des cadres supérieurs du, 
Togo, en application des prescriptions édictées à 
l'alilaéa 2 de l'article :> du décret nO 51-509 du 5 
mai 1951 que les cadrés dont le recrutement normal 
a lieu, par ooncours p'arml, les candidats justifiant 
au moins de la possession du Brevet élementaire 
ou du Brevet de fin d'études seoondaires du 1er cycle 
ou d'uu diplôme -d'enseignement technique équiva
lent. 

ART, 3, - A titre transitoire et personnel,_ béné

ficler.ont des avantag,es prévus en faveur des fonction

nllir,es des cadres supérieurs, les p'ersonnels app'arte

nant à des cadres existant au 25 décembre 1950 el 

qui, qualifiés précédemment de ca'dre~ supérieurs, 

n'auront pu être classés dans cette catégorie, faute_ de 

remplir' les oonditions fixées à l'article 2- du présent 

arrêté, 


ART. 4. - A' titre transitoire et personnel, béné
fiCieront des avantages pré,"us en faveur des cadres 
généraux, en vertu des' dispositions du second alinéa 
de l'article 4 du décret no 51-509 du 5 mal ï 951, 
les ~onctionnalres en service au Togo, à la date du 
25 décembre, 1950, qüi appartiennent à des c'adr~ 

'\ recrutés statutairement 'par VOle de concours, parml 
les can'did'ats justifiant de la possession du bacca
lauréat ou, par dérogation, d'un diplôme technique 

, éqUivalent. 
'" Bénéficieront des mêmes avantages, à titre tran-, 
! silOlre et personnel, les fonctionnaires _ qui seront 
\recrutés dans les conditlons fixées ci-dessus avant le 
'25 décembre 1Q,~.;0 

ART. 5, - En application dès dispositions de 
l'article 8 de la lOI susvisée nq 50-772 du 30 juin 
1950, lCs personnels des cadr,es précédemment quali
fiés de cadres supérieurs, en fonction ,au 25 décembre 
1950, qui se trouveraient lésés par l'application du 
préSent régime, ne pourront- p'ercevoir des émolu
ments inférieurs à ceux qu'ils percevaient sous l'em
pue de la règlementatlon antérieure. 

Ils conservent en outre, à titre personnel, le béné
fice des avantages et des droits acquis à la date du 
25 décembre 1950.' .{ 

ART. 6. - Sont claSSés dans les ,cadres supérieurs 
viséS à Partlcl,e 6 de 
1950 et à l'article 21 
énumérés ci-apl1ès: 

1 
a) - Second degré 
b) - Technique 

la loi no 50-772 du 30 juin 
du présent arrêté les cadres 

EIlseigllemellt 

c) - Education ph'ysique 
d) - Inspecteurs Primalres 
e) Instituteurs principaux 
1), - InstituteuN du 1er degrr 


